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RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 3649) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 1134

présenté par
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Vallaud, M. David Habib et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Ce dispositif permet aux administrations et collectivités de soutenir et d’assister les agents publics 
déposant une plainte dès lors qu’ils ont été victimes d’un fait commis alors qu’ils exerçaient leurs 
missions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés, vise à renforcer le régime de protection 
accordé aux fonctionnaires.

Lorsqu’ils sont victimes de violence ou de menace il est nécessaire que l’administration les 
soutienne et les assiste au moment du dépôt de la plainte.

Tel est le sens de cet amendement.


